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REUNION DU 16/12/25 – PV N°17 
 

Président : Jean-Claude DELATRE  
Secrétaire : Régis SANCHEZ 
Présents : Jean-Luc GARCIA, Katya GOZZO, Louis NIFOSI, Jean-Claude RICHARD, Vincent 
VANDEVILLE 
Excusé : Miguel GONZALEZ  
 

• Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, la commission prend 
connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumis. 
 

SENIORS 

 
 
 
 
RAPPEL : Tirage ¼ de Finale de Challenge BAZATAQUI le mardi 06/01/26 à 16h00, matches 
à jouer le 31/01/26 ou 01/02/26 sur le terrain du premier nommé.  

JEUNES 

 

 

 

 

 

FC LE SOLER : du 14/12/25, demandant le report du match de Coupe du Roussillon U13 LE 
SOLER / CERDAGNE au 10/01/26. Vu l’accord écrit du club adverse, la commission donne 
avis favorable. 

 
ELNE FC : du 15/12/25, demandant l’engagement d’une équipe U12 I en 2ème phase. Pris note. 
 

COMMISSION DES CHAMPIONNATS  

CORRESPONDANCE 

CHALLENGE BAZATAQUI 
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- Tirage effectué par Marc WATTELLIER 

 

U17 1/8EME  
MATCHES LE 18/01/26    

LES PHOENIX CATALANS ILLE NEFIACH 

ALBERES ARGELES CABESTANY 

PRADES CANET  

CLAIRA ST LAURENT LE SOLER 

BAHO PEZILLA ELNE 

ASPRES CERDAGNE 

BAGES VILLENEUVE OCP 

THUIR SALEILLES 
 

 

U15 1/8EME  
MATCHES LE 18/01/26    

OCP ILLE NEFIACH 

THUIR SALEILLES 

POLLESTRES ENT. CERET VALLESPIR 

RIVESALTES BECE 

PERPIGNAN NORD ELNE 

PERPIGNAN MEDITERRANEE BAHO PEZILLA 

LE SOLER BOMPAS 

PHOENIX CLAIRA ST LAURENT 

 
U13 ¼  
MATCHES LE 17/01/26 

BAHO PEZILLLA ou LE BARCARES CLAIRA ST LAURENT 

PERPIGNAN MEDITERRANEE ST ESTEVE 

THUIR CANET 

LE SOLER ou CERDAGNE PERPIGNAN NORD 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

 
 
● Le Comité Directeur, lors de sa réunion du 28/08/25 PV N°5 OFFICIEL 66 N°3 du 29/08/25, 
a donné autorisation à la Commission des Championnats de vérifier si des joueurs suspendus 
ont été alignés sur des matches officiels. Si tel est le cas, la Commission transmettra le dossier 
à la Commission des Règlements et Contentieux qui s’en saisira pour application des 
dispositions de l’Article 187 Alinéa 2 : 
 

TIRAGE COUPES DU ROUSSILLON JEUNES 

DOSSIER TRANSMIS A LA COMMISSION DES REGLEMENTS ET 

CONTENTIEUX 
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► La Commission transmet à la CRC le dossier concernant le joueur RUIZ Bryan 2544249723 
des CHAMPIONS ST JACQUES, qui a participé à la rencontre D4 P/B du 14/12/25 OL PORT-
VENDRES / CHAMPIONS ST JACQUES en état de licencié suspendu. 

 
 

 

► La Commission transmet à la CRC le dossier concernant le joueur REYES Joseph 
254691458 du SP PERPIGNAN NORD, qui a participé à la rencontre D2 du 14/12/25 SP 
PERPIGNAN NORD 3 / CANOHES TOULOUGES 1 en état de licencié suspendu. 

 

 
 
 

Rappel RG FFF - Article - 226 Modalités pour purger une suspension  
1. La suspension d’un joueur doit être purgée lors des rencontres officielles effectivement 
jouées par l’équipe au sein de laquelle il reprend la compétition, même s’il ne pouvait y 
participer réglementairement.  
Le joueur suspendu ne peut pas être inscrit sur une feuille de match avec une autre 
équipe de son club tant qu’il n’a pas purgé sa suspension au regard du calendrier de 
cette dernière.  
Le joueur exclu par l’arbitre ne peut pas purger sa suspension avec n’importe quelle équipe 

de son club le jour-même ou le lendemain de son exclusion. 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 

 

Qualification Territoire U12 : 
FCAA – BAHO PEZILLA – RACING PERPIGNAN MED – ATAC – CANET RFC 
 
Qualification Territoire U13 : 
CANET RFC – SPORTING PERPIGNAN NORD – FCAA – RACING PERPIGNAN MED – 
CLAIRA ST LAURENT 
 
Qualification U13 Elite : 
FC LE SOLER – ATAC – BAGES VILLENEUVE – RFCT – CABESTANY OC – CANET RFC 
2 – THUIR – BAHO PEZILLA – CERDAGNE – FCAA 2 
 
Qualification U13 D1 : 
RFCT 2 – RIVESALTES – ELNE – CABESTANY 2 – OCP – ENT CERET VALLESPIR 2 – 
SPORTING PERPIGNAN NORD 3 – BECE – PHOENIX CATALAN – SALEILLES OC 
 
Qualification U15 Territoire : 
ELNE 2 – FCAA 2 – BOMPAS – SPORTING PERPIGNAN NORD 2 – LE SOLER 2 – CLAIRA 
ST LAURENT 
 
Qualification U15 D1 : Classement en attente du résultat du match en retard RACING 
PERPIGNAN MED – CABESTANY 
 
 

COMPETITIONS 2EME PHASE 
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Joyeux Noël à toutes la famille du football catalan !

Commission des Championnats

 
Qualification U17 Territoire : 
ENT VALLESPIR ASPRES – CLAIRA ST LAURENT 2 – FCAA – THUIR 2 – PHOENIX 
CATALAN – CERDAGNE 
 
Qualification U17 D1 :  
FCAA 2 – ILLE NEFIACH – CABESTANY – RIVESALTES – CLAIRA ST LAURENT 3 
 - CERET - RFCT – SALEILLES OC – OCP- ELNE 2 – BAHO PEZILLA – THUIR 1 
 
 

 
 
 

 
 
 

Le Président                   Le Secrétaire  
J-C DELATRE        R. SANCHEZ 
            

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


